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Révision du 
PLAN LOCAL D'URBANISME 

INTERCOMMUNAL 
de 

VAL D'EUROPE 
AGGLOM�RAT\ON 

4.2. Règlement 
graphique 

3. Coupvray

Vu pour être annexé à la délibération du conseil 
comm1,,,1nautaire arrêtant le projet de PLUi 

Le 14 mars 2025 en Conseil Communautaire 
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+ + + + + + Limite communale 

Prescriptions ponctuelles 
• Arbre remarquable

* Autre patrimoine protégé

e Mare et plan d'eau

Prescriptions linéaires 
■----■---a--■- Patrimoine bâti linéaire protégé (dont clôtures)

---- Protection des cours deau 

--- Alignement darbre à protéger 

�" �,., �"�"�'•' Marge de recul ou alignement spécifique 

xxxxxx><1ooc Linéaire de commerces à protéger 

'''"''"'''"''' Voies, chemins, transport public à conserver et à créer 

Prescriptions surfaciques 
- Patrimoine bâti protégé

- Forme patrimoniale protégée
;·, /'-.JV\ ,", 
', O ::::1 CO,: Espaces boisés classés

11 j j j j j j I Il Espaco, paysag,ra pcotigis 

œn Lisière de massif boisé de plus de 100ha
..,..,,.,.,.,.► 
► □ □ .. Périmètres des OAP sectorielles......... " .. ,.,. 

Zones 

c::::J UA 
c::::J UB
c::::J uc 
c::::J UE 
c::::J ux
c::::J UD 

c::::J AU
c:::::J 2AU
c::::J A 
c::::J N 

c::::J Ni

18888888 Emplacements rhervh pour espaces verts et continuités écologiques

18888888 Autres emplacements réservés

18888888 Secteur de projet en attente d'un projet d'aménagement global (PAPAG)
OilO"il"il"il"Oil"' 
!- l Secteur de protection de l'aqueduc de la Ohuys.. •-•-•-•�-•-• ... 

� : : : ::1 Périmètre de 500m pour normes spécifiques de stationnement

' ; ; ; J Secteur de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL}

1, 1 1 1 

1 Protection des entrées de villes - Loi Barnier 

l Dispositions partirulières
-----'T"·--, 
f..t. � .t.J 

Zones humides avérées 

f _- = -j Zones humides potentielles'------=---= 

Sources: Cadastre 2023, projet de PLUi 2025 
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